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LE MOT DU MAIRE  
 

Suite ¨ la r®forme territoriale et ¨ lôapplication de la loi NOTRe, Arcy sera rattach® ¨ la 

Communauté de Communes Avallon-Vézelay-Morvan dès le 1e janvier 2017. 

Malgré notre opposition et celle de la Communauté de Communes entre Cure et Yonne, 

cette décision administrative a été maintenue par la Préfecture et par la commission 

d®partementale qui a rejet® lôamendement pr®sent® par nos soins au mois de mars. 

Nous ne comprenons pas cette décision qui nous sépare de notre bassin de vie naturel du 

Vermentonnais et de lôAuxerrois, ainsi que des services qui en dépendent. Ce transfert aura des 

conséquences sur le budget de notre commune, car les compétences exercées par la 

Communauté Avallonnaise sont différentes de celles de Cure et Yonne, ainsi nous devrons 

reprendre la gestion de lôactivit® p®riscolaire, mais aussi lôagence postale et m°me 

lôassainissement. Dans un contexte budg®taire déjà contraint, nous nôavions pas besoin de ces 

nouvelles charges. Cette décision, à terme, risque de modifier également quelques-unes de nos 

habitudes, comme par exemple, nos apports en déchèterie qui devront se faire peut être à 

Montillot.  

Monsieur le Préfet peut encore corriger ce découpage et nous lui avons réaffirmé notre 

volonté de rester dans notre communauté actuelle, qui fusionnera au 1e janvier prochain avec 

celle de Chablis. 

Jôaurai ¨ cîur, avec le Conseil Municipal, de vous d®livrer toutes les informations 

n®cessaires ¨ ce changement sôil se confirme, d¯s la fin de lôann®e. Nous ferons de notre mieux 

pour quôil vous occasionne le moins de g°ne possible. 

Je vous souhaite un bel été, rempli de soleil et une bonne lecture de notre bulletin 

municipal estival. 

Olivier BERTRAND 
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LA LOI «  NOTRe » ET LA PROCHAINE FUSION DES 

COMMUNAUTE S DE COMMUNES 

La loi n°2015-991 dite loi « NOTRe » adoptée le 7 Aout 2015 porte sur une Nouvelle 

Organisation Territoriale de la République. 

Dans lôYonne, en date du 15 Septembre 2015, Monsieur le Pr®fet a ®mis une proposition de 

Schéma Départemental de Coopération Intercommunale. Nous concernant, il prévoit le 

rattachement de notre Communauté de Communes Entre Cure et Yonne avec celle du 

Pays Chablisien ¨ lôexception des Communes dôArcy-sur-Cure et de Bois dôArcy 

rattach®es ¨ la Communaut® de Communes dôAvallon-Vézelay-Morvan.  

Ce projet a suscité interrogations et étonnement, aucune d®cision du Conseil Municipal nôayant 

été prise dans ce sens. Des réunions avec Pascal Germain et Dominique Charlot, présidents des 

intercommunalités Avallonnaises et Vermentonnaises ont été organisées en toute hâte en Mairie 

les 5 et 7 Octobre 2015 et un premier avis consultatif donné (6 contre le Pays Chablisien, 5 

pour) demandé par D. Charlot - la Commission Départementale de Coopération 

Intercommunale  (CDCI) devant se réunir le 12 Octobre 2015 - 

Ayant eu plus de temps pour analyser la situation, le Conseil Municipal dôArcy-sur-Cure 

délibère officiellement le 11 Décembre 2015 et rejette la proposition de Schéma 

Départemental de Coopération Intercommunale par 6 voix, 2 abstentions et 3 contre. La 

Commune dôArcy-sur-Cure souhaite intégrer la nouvelle intercommunalité constituée de 

la Communauté des Communes Entre Cure et Yonne et du Pays Chablisien, ne souhaite 

pas intégrer la Communauté des Communes Avallon-Vézelay-Morvan. 

Notre avis sôarticule autour de trois projets : notre volonté de création dôune commune nouvelle 

avec les communes voisines de Lucy-sur-Cure et Bessy-sur-Cure, Vermenton est notre 1ier 

bassin de vie et dô®changes en terme de services, notre volont® de rester agr®g® au PETR du 

Grand Auxerrois qui est notre 2ième bassin de vie. Les comp®tences exerc®es aujourdôhui par 

lôAvallonnais ne nous permettent pas de maintenir les services actuels propos®s ¨ la population 

(p®riscolaire, agence de services publics, gestion de lôassainissement, comp®tences non 

exercées par la CCAVM). 

Concernant les regroupements des Syndicats des Rivières, Syndicats Intercommunaux à 

Vocation Scolaire, lôexercice des comp®tences ç déchets ménagers et assimilés » et 

« assainissement », le Conseil Municipal émet un avis favorable.  

A la proposition de regroupement des structures dôalimentation en eau potable et futures 

Communautés de Communes, le Conseil vote à 9 voix Pour et 2 abstentions, un avis favorable 

au rattachement du hameau du Lac Sauvin à la Fédération des eaux de Puisaye Forterre.   

Par arrêté préfectoral publié le 30 Mars 2016, le Schéma Départemental de Coopération 

Intercommunale (SDCI) prévoit le rattachement de notre Commune à la Communauté 

de Communes Avallon-Vézelay-Morvan . Les communes de Lucy et Bessy ne souhaitant pas 

ce rattachement la commune nouvelle nôest pas cr®®e. 

Vous trouverez ci-apr¯s les cartes ®dit®es par les services de la Pr®fecture de lôYonne.  
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Le 4 Mai 2016, le Maire dôArcy-sur-Cure (comme les présidents des Communautés de 

Communes dôAvallon- Vézelay-Morvan, Entre Cure et Yonne, Forterre-Val dôYonne et Maires 

des Communes dôAvallon-Vézelay-Morvan) ®tait destinataire dôun courrier de Monsieur le 


